
 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE  

D’ARS SUR MOSELLE 

 
1. Ordonnance de désignation du Commissaire enquêteur 

2. Délibération de la commune d’Ars sur Moselle prescrivant l’élaboration du 

Règlement Local de Publicité   

3. Délibération de la commune d’Ars sur Moselle arrêtant le projet de Règlement Local 

de Publicité  

4. Projet de Règlement Local de Publicité d’Ars sur Moselle 

I. Rapport de présentation 

II. Texte réglementaire 

III. Annexe : Zonage 

IV. Annexe : Arrêté municipal fixant les limites d’agglomération de la commune   

5. Bilan de la concertation 

6. Note de présentation 

7. Mention des textes qui régissent l'enquête publique, insertion de l’enquête publique 

dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, 

décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et autorités compétentes 

pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation 

8. Avis des Personnes Publiques Associées 

I. Conseil Départemental de la Moselle 

II. Commune de Jouy aux Arches 

III. Syndicat mixte du Parc naturel régional de Lorraine 

IV. Services de l’Etat 

V. Communauté d’agglomération Metz Métropole  

9. Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

(CDNPS) 

 

 

 

M. Le Maire 

Bruno VALDEVIT 


